
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 789  17 aout 1951
n° 789  17

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

17 août 1951

Numéro JO

n° 10 du 01/09/1951
Date  du numéro

1 septembre 1951

T E X T E  I N T É G R A L

M. Touz (Yves) est engagé en qualité de pilote auxiliaire, à titre essentieflement précaire et révocable, pour compter du 1er 

août 1951. ; Il percevra une solde journalière de mille trois cent cinquante francs exclu sive de toutes indemmnités,
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